
.~ i.o

EXTRAIT DES MINUTES OU SECRÉTARIAT-GREFFE DU

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MONTAUBAN

'":J

"'"---

A l'audience du TRENTE JUILLET MIL NEUF CENT QUATRE VINGT
ONZE, du TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MONTAUBAN, tenue au Palais
de Justice de ladite ville, en matière civile, il a été publiquement
donné lecture par Monsieur DAROLLE, Président du jugement rendu dans
la cause:

30 JUILLET 1991

JUGEMENT

-L'U

CH
-cu.

de c a' dont le siège est
agissant par son Président, même adresse ià p y

ENTRE:
A

rue G

DEMAt~DERESSE, ayant Maître POUGET, pour Avocat Postulant
à MONTAUBAN et M~ître Luc BIHL, pour Avocat Plaidant à PARIS, d'une
part.u

ET -La SARL S

de P A

exerçant sous l'enseigne "C
8 M' ;

CI
M R

pour Avocats
-B

DEFEI-1DERESSE, ayant la SCP P'
Postulants à M( " et la SCP B

D , pour Avocats Plaidants à Ti

-G

~ -MI

d'autre part

La cause inscrite au rôle sous le numéro 14~0 de 1990,
plaidée à l'audience du 18 JUIN 1991, où siégeaient Monsieur DAROLLE,
Président, Madaffie HUMBERT, Vice-Président et Madame GARIN, JUGE, qui
en ont délibéré, assistés de Madame CHAUFFAILLE, GREFFIER.

SARL oS

C
M

OUI 11adame HUMBERT, en son rapport.

OUI !~aitre rOUGET et Maître BIHL, Avocats en leurs conclu-
sions pour l' U' .F" D' cr

OUI r1ai tl~e PUJOL et Mai tre MONFERRAN, Avocats en leurs
conclusions pour la SARL S "C M
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V.M

Par assignation du 24 SEPTEMBRE 1990 l'U1
agissant en vertu de la loi du 5 JANVIER 1988 expose

que cette présentation constitue une clause abusive.

que les clauses suivantes sont illégales et/ou abusives

"Sauf lorsqu'il est mentionné un délai impératif, les délais ne sont
qu'indicatifs. Ils ne peuvent donner lieu à annulation que 30 jours

' , .,
apres une mise en demeure Remboursement des sommes versees maJore
d'une indemnité forfaitaire de 20 francs" ;

* Demande au Tribunal de juger illégales et abu.sives les
clauses pré-citées,

-de condamner la Société S à :

1°) modifier la présentation des Conditions Générales de manière à
attirer l'attention des consommateurs sous astreinte de 1 000 F par
jour de retard à dater de l'expiration d'un délai d'un mois suivant
le jugement à intervenir.

2°) supprimer les clauses visées dans l'assignation sous la même as-
treinte de 1000 F.

3°) à lui payer les sommes de 20 000 F en réparation du préjudice
causé a~x intérêts collectifs des consommateurs et de 6 000 F au
titre de l'article 700 du NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE.

~a 

SARL S tIc MI '1 rai t valoir

-quant aux conditions bénél~alcs de vente: que l'alternative proposée
par l'V est I~espectée puisque figure au recto du document, la
mention en cal~actél~es gl~as "VOIR COI-lDITIONS DE VENTE AU VERSO".

-quant aux délais de livl~aison :
.que le contrat l~églemente expressement et de façon

précise, les conditions de résiliation (délai -f'orma-
lités à accoliJplir).

que cette clause est une garar.tie pour le consommateur

q~'.:1!:U. suT-p.lus c~t te ç~ause- n~,~~I3Pp;I.,ique e.~~, en .cas.-de
délai impératif.

.../



3

-quant au délai de 48 heures:
.que cette disposition ne fait que ccnsaerer une atti-

tude normale du consommateur qui lol'squ'il reçoit une
Ii vraison , la vérifie très ~apideu.e~t, 1

qu'elle permet d'éviter tout litige ultérieur en permet-
tant d'établir avec certitude le lien de causalité entre
la livraison défectueuse et l'avarie constatée,

qu'au demeurant, si une défectuosité apparaissait au
delà du délai de 48 heures, la garantie contractuelle-
ment prévue jouerait.

* Conclut au débouté des demandes présentées et au paiemen
de la somme de 5 000 F au titre de l'article 700 èu l~O,UVEAU CODE DE
PROCEDURE CIVILE.

L'U; réplique que le carac-
tère illégal ou abusif d'une clause inserrée dans le cbntrat doit être
appréciée, non seulement en fonction de la loi du 12 JANVIER 1918,
mais aussi des régIes relatives au contrat àe vente,

-que le procédé utilisé pour la prësentation
des conditions générales de vente ne constitue pas une clause abusive
mais une pratique abusive dès lors

.que le consommateur ne peut pas donr,er ~G>n consentement
en toute connaissance àe cause.

~~t la commission des clauses ab~si\'es a par recommandation
du 26 I~OVEMBRE 1980 condamné cette pratiCJue.

que la clause régle~entant le àélai de livraison est
abusive, car contraire à l'article 2 àu Décret du 2~
MARS 1978 qui interàit toute clausea)'antl pour effet de
supprimer ou de réduire le àroit à réparation du consom-
mateur en cas de manquement èu professionnel.

.que le délai maximunm àe réclamation àu ~8 heures imposé
place le consommateur dans l'impossi-

bilité matérielle d'agir.

La requé!'ante par conclu~ions signifiées le 111 JUIN 1991,
sollici te la l'évocation de l' o!'donnance de clôture afin: de lui pel'met-
tre de faire état du jugement !'enàu dans ur~e espéce si.~ilaire par le
TRIBUNAL DE GRANDE Ir~STANCE DE PARIS, le 16 AVRIL i991.

SUR QUOI LE TRIBUNAL:

La demande présentée par 11 U. ,associat!ion de consom-
mateurs, régulièrement agréée, est. rece\Table en application de l'arti-.ç].e- 

,.6 de J-a 10i,.88,"" 114. q~...5,o--JANVIER 1 ~$.8. -~.. ~~, ;.-;- "
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SUR LA PRESEl~TATIOJ~ DU CONTRAT:
-

Cette clause confère au vendeur un avantage excessif,.
en réduisant le droit à réparation du non professionnel en cas de
manquement du professionnel à son Obligation de délivrance; elle est
contraîft. aux dispositions de l'article 2 du Décret du 211 MARS 1978
p...is en application de la loi du 10 JANVIER 1978.

Cette clause doit être réputée non écrite

Aux terr:Jez de l'article 3-3 du châpitre III intitulé
Livraison "le client doit faire les réserves immédiatement aux
livrcu)"~ SUI" le bon dc livraison et adresser sa J"éclamation.. .en cas
d'avaJ"ie ou de litir;e .da~s un délai maximum de 1.18 heures".

Ce délai t~op bref ne permet pas à l'acquéreuJ~ de faire
valoir ses droits dans un délai raisonnable et contribue à la confusio
du consommateur /10/1 averti ,dès lors, q,~e, l§Cé-~.QIIJ:.J:.,9,t- ne r~RPell~,-PFs 1
-ê6ht:Faî"reme,it "a."u"x'-c-e-xig..eli!'J~~e- i 'artic":'l.-&e' 'lJ du Décret dù 2lJ MARS 1978,
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l'obligation pour le vendeur de garantir l'acheteur contre toutes
les conséquences des défauts ou vices cachés de la chose.

Cette clause confère, elle aussi, au vendeur un avantage
excessif tant par la briéveté du délai, que par le risque qu'elle
implique de le voir échapper à toute garantie légale par le consom-
mateur qui,n'ayant pas agi dans le délai prévu,se croira démuni de
tout recourSi elle sera réputée non écrite.

La Société défenderesse sera condamnée à supprimer ces
clauses, sous astreinte de 1000 F par jour de retard.

C~~R 

LES DEMANDES ~ÇJ_S§OIRES

La société S. sera condamnée à payer à l'U. la
somme de 10 OOO,F, à titre de Dcmmages et Intérêts, en réparation
du préjudice causé par de telles clauses aux intérêts collectifs
des consommateurs.

Il est inéquitable ée laisser à la charge de la requérant(
les frais par elle engagés et non compris dans les dépens a hauteur
de lj 000 F.

PAR CES MOTIFS~

Le TRIBUNAL. statuar.i:. publiquement, contradictoirement,
en matière ci vile et en prerr.ier r-essort.

Déclare abusives et réputées non écrites

J;I clause limi"ant le droit à réparation de l'ache-teur.

la clause limitant à 118 heures le délai de réclama-
tion de l'achE':.eur.

-Ordonne la suppref:sion des dites clauses sous astreinte
de 1 000 F par jour de l~etal~d à -:ater de l'expiration d'un d'lïâl--a-e
3 mois à compter de la sie;nifica:.ion du présent jugement.

-Condamne la Sociét~ S.
les sommes de :

'II à payer"C MC

à l'U

16 000 F à titre de Jon:maGes et Intérêt::;,
4 000 F en applicat::'ol1 de l'aJ~ticle 700 du NOUVEAU CODE

DE PROCEDURE CIVILE.

1
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Déboute les parties de leurs autres chefs de demande.

-Met les dépens à la charge de la Société S. "C
1'1.

4':-

~

"-

En conséquence la République Française mande et ordonne,

A tous huissiers de Justice sur ce requis, de mettre les

présentes à exécution.

Aux Procureurs Généraux et aux Procureurs de la République
près les Tribunaux de Grande Instance d'y tenir la main.

A tous Commandants et Officiers de Ja force publique de

pr6ter main-forte lorsqu'ils en seront légalement requis.

Le Greffier en Chef.

~
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